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Article III-186  (ex-article 187)
( PTOM )

Le Une loi du Conseil adopte à l'unanimité établit, à partir des réalisations acquises
dans le cadre de l'association entre les pays et territoires et l'Union et sur la base des
principes inscrits dans la Constitution, les règlements et décisions européennes les
mesures relatives aux modalités et à la procédure de l'association entre les pays et
territoires et l'Union. Le Conseil statue après consultation du Parlement européen

Explication :

L’association des PTOM à l’Union est à l’évidence de nature législative. Compte tenu
du fait que les PTOM ont un lien particulier avec certains Etats membres, il est
proposé d’adopter les mesures nécessaires par une loi du Conseil, mais de prévoir, à la
différence de la situation actuelle, la consultation du Parlement européen.

Par ailleurs, dans une Union de 25 Etats membres, le maintien de l’unanimité
équivaut à l’inaction ou en tout cas à des décisions peu satisfaisantes. Il convient donc
de supprimer l’exigence de l’unanimité à l’article III-186.


